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Déclaration d’antécédents
Formulaire de déclaration – AM36


Article 36 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement

Renseignements
Portée du formulaire
Important! La déclaration d’antécédents est dorénavant intégrée au service en ligne et doit être produite pour toute demande de délivrance, de modification ou de renouvellement d’une autorisation.
La présente version Word de ce formulaire doit être utilisée seulement dans certains cas spécifiques, tels que :
la déclaration d’antécédents du cessionnaire pour une demande d’avis de cession en vertu de l’article 31.0.2 ou 31.7.5 de la LQE;
la déclaration d’antécédents des autres initiateurs lorsqu’ils sont plusieurs dans la demande (ex. plusieurs exploitants d’un lieu d’élevage);
les demandes déposées en dehors du service en ligne (ex : une mise à jour de la déclaration). 
Dans ce formulaire, le terme « initiateur de la demande » s’applique au cessionnaire d’un avis de cession ou lorsqu’il y a plus d’un exploitant sur un lieu d’élevage.
Ce formulaire permet d’identifier toutes les situations d’antécédents visées aux articles 32 à 34 de la Loi sur certaines mesures permettant d’appliquer les lois en matière d’environnement et de sécurité des barrages (LMA).
Cette déclaration était prévue par l’article 115.8 de la Loi sur la qualité de l’environnement (LQE). Bien que cet article soit abrogé, il demeure applicable en vertu de l’article 178 de la Loi visant principalement à renforcer l’application des lois en matière d’environnement et de sécurité des barrages, à assurer une gestion responsable des pesticides et à mettre en œuvre certaines mesures du Plan pour une économie verte 2030 concernant les véhicules zéro émission (PL-102). 
Une telle déclaration n’est pas requise de la part des personnes morales de droit public (art. 36 al. 2 REAFIE).
Notez que la déclaration d’antécédents doit être mise à jour dans les plus brefs délais lors de tout changement ou en présence d’une nouvelle situation visée par les articles 32 à 34 de la LMA (art. 36 al. 3 REAFIE).
Fournir les renseignements demandés
Vous devez répondre à toutes les questions à moins d’indication contraire.
Pour plus de précision sur les termes utilisés, référez-vous au Lexique des autorisations ministérielles et des déclarations de conformité.
Consignes particulières
La déclaration vise une personne physique, une personne morale, une fiducie, une société, une coopérative ou tout autre regroupement de personnes ainsi que les administrateurs, les dirigeants ou les actionnaires. Toutes les personnes visées doivent fournir leur identification, leurs coordonnées et les informations déclaratives quant à leurs antécédents. Les personnes résidant ou établies à l’extérieur du Canada sont aussi visées.
Les actionnaires concernés sont uniquement les personnes physiques détenant, directement ou indirectement, des actions conférant 20 % ou plus des droits de vote d’une personne morale qui n’est pas un émetteur assujetti à la Loi sur les valeurs mobilières.
Exemple :
La Compagnie ABC est l’initiatrice de la demande. Cette personne morale a deux actionnaires : une personne physique (Madame C), détenant 15 % des droits de vote, et une personne morale (Compagnie D). La Compagnie D est constituée de deux personnes physiques : Monsieur X, détenant 15 % des droits de vote, et Monsieur Y détenant 70 % des droits de vote. Dans cette situation, les informations à fournir sont seulement celles de Monsieur Y.
Références
Lois, codes et règlements liés au présent formulaire 
[bookmark: _Toc79478575][bookmark: _Toc80708750]Site Web du Gouvernement du Québec – Lois et règlements du ministère, plus précisément : 
Loi sur la qualité de l’environnement (RLRQ, chapitre Q-2) – ci-après appelée la LQE
Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (RLRQ, chapitre Q-2, r. 17.1) – ci-après appelé le REAFIE
Loi sur certaines mesures permettant d’appliquer les lois en matière d’environnement et de sécurité des barrages (RLRQ, chapitre M-11.6) – ci‑après appelée la LMA
Loi visant principalement à renforcer l’application des lois en matière d’environnement et de sécurité des barrages, à assurer une gestion responsable des pesticides et à mettre en œuvre certaines mesures du Plan pour une économie verte 2030 concernant les véhicules zéro émission (2022, chapitre 8) – ci-après appelé PL-102
Autres lois
Site Web du Gouvernement du Canada – Code criminel (Lois révisées du Canada (1985), chapitre C-46)
Site Web du Gouvernement du Québec – Code de procédure pénale (RLRQ, chapitre C-25.1)
Site Web du Gouvernement du Québec – Loi sur les impôts (RLRQ, chapitre I-3)
Documents de soutien, guides et outils de référence 
Site Web du ministère – Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (REAFIE), plus précisément :
Guide de référence du REAFIE
Site Web du ministère – Autorisation ministérielle


	Identification et coordonnées
	Initiateur de la demande (art. 36 al. 1 (1) REAFIE)

	Identification de l’initiateur de la demande

	Type d’initiateur
	☐Personne physique                ☐Personne morale                  ☐Société de personnes    
Si vous avez coché Société de personnes vous devez remplir la section 1.2.  
Si vous avez coché Personne morale vous devez remplir la section 1.3   

	Nom de l’initiateur de la demande 
(selon le type d’initiateur indiqué)
	Nom usuel : Saisissez les informations.                                                                                             
Autres noms :  Saisissez les informations.                                                   

	Numéro d’entreprise du Québec (NEQ) (s’il y a lieu)
	 ☐Sans objet    Saisissez les informations.  

	Date de naissance (si c’est une personne physique)
	Saisissez les informations. (AAAA-MM-JJ)

	Coordonnées de l’initiateur de la demande ou de son siège social

	[bookmark: _Hlk100218677]Numéro civique 
	...	Nom de la rue 
	...	App./bureau 
	...
	Municipalité
	...	Arrondissement (facultatif)
	...	Province
	...
☐Ne s’applique pas

	Pays
	...
	Code postal
	...	No Téléphone
	...	No Télécopieur
	...
	Adresse courriel
	...




Société de personnes (art. 36 al. 1(1) REAFIE)
[bookmark: _Hlk109735856]
Associé No	1	
Type de société de personnes	☐ Société en nom collectif         ☐ Société en participation    ☐ Société en commandite       
Statut juridique de l’associé	☐ Personne physique              ☐ Personne morale            ☐ Autres compositions, précisez : Saisissez les informations.	Si vous avez coché Personne morale, vous devez remplir la présente section et ensuite la section 1.3.
Identification de l’associé
Nom de l’associé	Saisissez les informations.
Date de naissance de l’associé (si c’est une personne physique)	Saisissez les informations. (AAAA-MM-JJ)
Coordonnées de l’associé
Numéro civique 	...	Nom de la rue 	...	App./bureau 	...
Municipalité	...	Arrondissement (facultatif)	...	Province	...	☐Ne s’applique pas
Pays	...	Code postal	...	No Téléphone	...	No Télécopieur	...
Adresse courriel	...

Si vous avez plus d’un associé, dupliquez le tableau en cliquant sur le + dans le coin inférieur droit.
Personne morale (art. 36 al. 1 (1) REAFIE)
La présente section permet l’identification des dirigeants, administrateurs et actionnaires au sein des personnes morales. 
Personne morale No 		
Identification de la personne morale (si différente de l’initiateur de la demande identifié à la section 1.1)	Saisissez les informations.
Identification des dirigeants, administrateurs et actionnaires au sein de la personne morale	☐Dirigeant                       ☐ Administrateur                        ☐Actionnaire             
Fonction	☐Directeur d’usine    ☐Trésorier              ☐Président              ☐Directeur général           	☐Vice-président        ☐ Secrétaire           ☐Autre, précisez : Saisissez les informations.
Identification de la personne (fournir l’information pour toute les personnes)
Nom de la personne	Saisissez les informations.
Date de naissance de la personne	Saisissez les informations.  (AAAA-MM-JJ)
Coordonnées de la personne
Numéro civique 	...	Nom de la rue 	...	App./bureau 	...
Municipalité	...	Arrondissement (facultatif)	...	Province	...	☐Ne s’applique pas
Pays	...	Code postal	...	No Téléphone	...	No Télécopieur	...
No Téléphone bureau	...	Poste	...	No Téléphone autre	...
Adresse courriel	...

Si vous avez plus d’un dirigeant, administrateur et actionnaire, dupliquez le tableau en cliquant sur le + dans le coin inférieur droit.
	Représentant de l’initiateur de la demande, le cas échéant (art. 36 al. 1 (1) REAFIE)

	Identification du représentant

	Prénom et nom du représentant
	Saisissez les informations.
	Nom de l’entreprise ou de l’organisme associé
	...
	Titre ou fonction
	...
	Coordonnées du représentant

	Numéro de téléphone (bureau)
	...	Poste
	...	Numéro de téléphone (autre)
	...
	Adresse courriel
	...


	Informations déclaratives
2.1	L’initiateur de la demande ou le titulaire ou, s’il s’agit d’une personne morale, l’un de ses administrateurs, dirigeants ou actionnaires est-il le prête-nom d’une autre personne (art. 36 al. 1 (2) REAFIE et art. 32 al. 1 (1) et 2 LMA)?
Notez que si l’initiateur de la demande ou le titulaire est une personne morale, la déclaration concerne également les administrateurs ou administratrices, dirigeants ou dirigeantes ou actionnaires de toute autre personne morale visée par la présente question.
	☐Oui	 ☐Non


Si vous avez répondu Non, passez à la question 2.3.
Si vous avez répondu Oui, passez aux questions 2.2a et 2.2b.
2.2a	Identifiez la personne concernée, de même que la personne pour laquelle elle sert de prête-nom, avec ses coordonnées et sa date de naissance. Indiquez également les motifs qui justifient l’utilisation d’un prête-nom (art. 36 al. 1 (2) REAFIE et art. 32 al. 1 (1) et 2 LMA).
	Saisissez les informations ou indiquez le nom du document et la section.

2.2b	Précisez laquelle de ces personnes sera légalement responsable pour les activités visées par la demande, et les motifs qui justifient l’utilisation d’un prête-nom (art. 36 al. 1 (2) REAFIE et art. 32 al. 1 (1) et 2 LMA).
	Saisissez les informations ou indiquez le nom du document et la section.

2.3	Au cours des cinq dernières années, l’initiateur de la demande ou le titulaire ou, s’il s’agit d’une personne morale, l’un de ses administrateurs, dirigeants ou actionnaires a-t-il été déclaré coupable d’une infraction à une loi fiscale ou d’une infraction criminelle liée à l’exercice d’activités visées par l’autorisation ou d’un acte criminel prévu aux articles 467.11 à 467.13 du Code criminel (art. 36 al. 1 (2) REAFIE et art. 32 al. 1 (2) et 2 LMA)? 
Notez que si l’initiateur de la demande ou le titulaire est une personne morale, la déclaration concerne également les administrateurs ou administratrices, dirigeants ou dirigeantes ou actionnaires de toute autre personne morale visée par la présente question.
	☐Oui	 ☐Non


Si vous avez répondu Non, passez à la question 2.5.
Si vous avez répondu Oui, passez à la question 2.4.
2.4	Identifiez la ou les personnes et indiquez la nature de l’acte criminel ainsi que la date de la déclaration de culpabilité. Décrivez sommairement les activités à l’occasion desquelles l’acte criminel a été commis (art. 36 al. 1 (2) REAFIE et art. 32 al. 1 (2) et 2 LMA). 
	Saisissez les informations ou indiquez le nom du document et la section.

2.5	L’initiateur de la demande ou le titulaire ou, s’il s’agit d’une personne morale, l’un de ses administrateurs, dirigeants ou actionnaires a-t-il produit une déclaration, un document ou un renseignement faux ou a-t-il dénaturé ou omis de déclarer un fait important pour la délivrance, le maintien, la modification, le renouvellement ou la cession de l’autorisation (art. 36 al. 1 (2) REAFIE et art. 32 al. 1 (3) et 2 LMA)? 
Notez que si l’initiateur de la demande ou le titulaire est une personne morale, la déclaration concerne également les administrateurs ou administratrices, dirigeants ou dirigeantes ou actionnaires de toute autre personne morale visée par la présente question.
	☐Oui	 ☐Non


Si vous avez répondu Non, passez à la question 2.7.
Si vous avez répondu Oui, passez à la question 2.6.
2.6	Identifiez la ou les personnes et précisez la déclaration, le document, le faux renseignement, le renseignement dénaturé ou le fait important omis ainsi que le numéro de l’autorisation délivrée (art. 36 al. 1 (2) REAFIE et art. 32 al. 1 (3) et 2 LMA).
	Saisissez les informations ou indiquez le nom du document et la section.

2.7	Au cours des cinq dernières années, l’initiateur de la demande ou le titulaire ou, s’il s’agit d’une personne morale, l’un de ses administrateurs, dirigeants ou actionnaires a-t-il été déclaré coupable d’une infraction à toute loi dont le ministre est chargé de l’application ou à l’un de ses règlements et dont le montant minimal de l’amende pour cette infraction est celui prévu à l’article 44 de la LMA (art. 36 al. 1 (2) REAFIE et art. 32 al. 1 (4)a) et 2 LMA)? 
Notez que si l’initiateur de la demande ou le titulaire est une personne morale, la déclaration concerne également les administrateurs ou administratrices, dirigeants ou dirigeantes ou actionnaires de toute autre personne morale visée par la présente question.
	☐Oui	 ☐Non


Si vous avez répondu Non, passez à la question 2.9.
Si vous avez répondu Oui, passez à la question 2.8.
2.8	Identifiez la ou les personnes et indiquez la nature de l’infraction ainsi que la date de la déclaration de culpabilité (art. 36 al. 1 (2) REAFIE et art. 32 al. 1 (4)a) et 2 LMA). 
	Saisissez les informations ou indiquez le nom du document et la section.

2.9	L’initiateur de la demande ou le titulaire ou, s’il s’agit d’une personne morale, l’un de ses administrateurs, dirigeants ou actionnaires a -t-il été déclaré coupable d’une infraction à toute loi dont le ministre est chargé de l’application ou à l’un de ses règlements au cours des deux dernières années dans les autres cas (art. 36 al. 1 (2) REAFIE et art. 32 al. 1 (4)b) et 2 LMA)? 
Notez que si l’initiateur de la demande ou le titulaire est une personne morale, la déclaration concerne également les administrateurs ou administratrices, dirigeants ou dirigeantes ou actionnaires de toute autre personne morale visée par la présente question.
	☐Oui	 ☐Non


Si vous avez répondu Non, passez à la question 2.11.
Si vous avez répondu Oui, passez à la question 2.10.
2.10	Identifiez la ou les personnes et indiquez la nature de l’infraction ainsi que la date de la déclaration de culpabilité (art. 36 al. 1 (2) REAFIE et art. 32 al. 1 (4)b) et 2 LMA). 
	Saisissez les informations ou indiquez le nom du document et la section.

2.11	L’initiateur de la demande ou le titulaire ou, s’il s’agit d’une personne morale, l’un de ses administrateurs, dirigeants ou actionnaires est-il en défaut de respecter un avis d’exécution transmis en vertu de l’article 17 de la LMA, sauf le cas prévu au paragraphe 8 de l’article 32 de la LMA (art. 36 al. 1 (2) REAFIE et art. 32 al. 1 (5) et 2 LMA)? 
Notez que si l’initiateur de la demande ou le titulaire est une personne morale, la déclaration concerne également les administrateurs ou administratrices, dirigeants ou dirigeantes ou actionnaires de toute autre personne morale visée par la présente question.
	☐Oui	 ☐Non


Si vous avez répondu Non, passez à la question 2.13.
Si vous avez répondu Oui, passez à la question 2.12.
2.12	Identifiez la ou les personnes et indiquez l’objet ainsi que la date de l’avis d’exécution (art. 36 al. 1 (2) REAFIE et art. 32 al. 1 (5) et 2 LMA).
	Saisissez les informations ou indiquez le nom du document et la section.

2.13	L’initiateur de la demande ou le titulaire ou, s’il s’agit d’une personne morale, l’un de ses administrateurs, dirigeants ou actionnaires est-il en défaut de respecter une ordonnance rendue en vertu de toute loi dont le ministre est chargé de l’application (art. 36 al. 1 (2) REAFIE et art. 32 al. 1 (6) et 2 LMA)? 
Notez que si l’initiateur de la demande ou le titulaire est une personne morale, la déclaration concerne également les administrateurs ou administratrices, dirigeants ou dirigeantes ou actionnaires de toute autre personne morale visée par la présente question.
	☐Oui	 ☐Non


Si vous avez répondu Non, passez à la question 2.15.
Si vous avez répondu Oui, passez à la question 2.14.
2.14	Identifiez la ou les personnes et indiquez l’objet ainsi que la date de l’ordonnance (art. 36 al. 1 (2) REAFIE et art. 32 al. 1 (6) et 2 LMA).
	Saisissez les informations ou indiquez le nom du document et la section.

2.15	L’initiateur de la demande ou le titulaire ou, s’il s’agit d’une personne morale, l’un de ses administrateurs, dirigeants ou actionnaires est-il en défaut de respecter une injonction rendue en vertu de toute loi dont le ministre est chargé de l’application (art. 36 al. 1 (2) REAFIE et art. 32 al. 1 (7) et 2 LMA)? 
Notez que si l’initiateur de la demande ou le titulaire est une personne morale, la déclaration concerne également les administrateurs ou administratrices, dirigeants ou dirigeantes ou actionnaires de toute autre personne morale visée par la présente question.
	☐Oui	 ☐Non


Si vous avez répondu Non, passez à la question 2.17.
Si vous avez répondu Oui, passez à la question 2.16.
2.16	Identifiez la ou les personnes et indiquez l’objet ainsi que la date de l’injonction (art. 36 al. 1 (2) REAFIE et art. 32 al. 1 (7) et 2 LMA).
	Saisissez les informations ou indiquez le nom du document et la section.

2.17	L’initiateur de la demande ou le titulaire ou, s’il s’agit d’une personne morale, l’un de ses administrateurs, dirigeants ou actionnaires est-il en défaut de payer une somme due en vertu de toute loi dont le ministre est chargé de l’application ou de l’un de ses règlements, y compris le défaut de payer une amende, une sanction administrative pécuniaire et, dans les cas où une autorisation antérieure aurait dû être obtenue et le paiement de la compensation et des frais afférents effectués, une compensation financière ou les frais exigibles (art. 36 al. 1 (2) REAFIE et art. 32 al. 1 (8) et 2 LMA)? 
Notez que si l’initiateur de la demande ou le titulaire est une personne morale, la déclaration concerne également les administrateurs ou administratrices, dirigeants ou dirigeantes ou actionnaires de toute autre personne morale visée par la présente question.
	☐Oui	 ☐Non


Si vous avez répondu Non, passez à la question 2.19.
Si vous avez répondu Oui, passez à la question 2.18.
2.18	Identifiez la ou les personnes et précisez les motifs ainsi que le montant de la dette (art. 32 al. 1 (8) et 2 LMA).
	Saisissez les informations ou indiquez le nom du document et la section.

2.19	L’initiateur de la demande ou le titulaire ou, s’il s’agit d’une personne morale, l’un de ses administrateurs, dirigeants ou actionnaires est-il en défaut de respecter toute disposition de toute loi dont le ministre est chargé de l’application ou de l’un de ses règlements et n’a pas remédié aux manquements constatés lors d’une inspection ou d’une enquête dans le délai ou les conditions impartis pour le faire (art. 36 al. 1 (2) REAFIE et art. 32 al. 1 (9) et 2 LMA)? 
Est considéré comme de ne pas avoir remédié aux manquements lors d’une inspection le fait de ne pas avoir réalisé l’ensemble des correctifs identifiés dans un avis de non-conformité, lorsque la date limite précisée dans l’avis est dépassée.
Notez que si l’initiateur de la demande ou le titulaire est une personne morale, la déclaration concerne également les administrateurs ou administratrices, dirigeants ou dirigeantes ou actionnaires de toute autre personne morale visée par la présente question.
	☐Oui	 ☐Non


Si vous avez répondu Non, passez à la question 2.21.
Si vous avez répondu Oui, passez à la question 2.20.
2.20	Identifiez la ou les personnes et précisez les motifs ainsi que la nature des manquements non corrigés (art. 36 al. 1 (2) REAFIE et art. 32 al. 1 (9) et 2 LMA).
	Saisissez les informations ou indiquez le nom du document et la section.

2.21	Le l’initiateur de la demande ou le titulaire ou, s’il s’agit d’une personne morale, l’un de ses administrateurs, dirigeants ou actionnaires a-t-il un lien de dépendance, au sens de la Loi sur les impôts (RLRQ, chapitre I-3), avec une personne qui exerce une activité similaire, alors qu’une autorisation délivrée en vertu de la LQE ou de ses règlements a été suspendue, révoquée ou a fait l’objet d’une injonction ou d’une ordonnance à cet effet (art. 36 al. 1 (2) REAFIE et art. 32 al. 1 (10) et 2 LMA)?
Notez que si l’initiateur de la demande ou le titulaire est une personne morale, la déclaration concerne également les administrateurs ou administratrices, dirigeants ou dirigeantes ou actionnaires de toute autre personne morale visée par la présente question.
	☐Oui	 ☐Non


Si vous avez répondu Non, passez à la question 2.24.
Si vous avez répondu Oui, répondez aux questions 2.22 et 2.23.
2.22	Identifiez la ou les personnes et indiquez la nature des liens de dépendance ainsi que la nature des activités exercées (art. 36 al. 1 (2) REAFIE et art. 32 al. 1 (10) et 2 LMA).
	Saisissez les informations ou indiquez le nom du document et la section.

2.23	L’activité de l’initiateur de la demande, du titulaire ou, s’il s’agit d’une personne morale, l’un de ses administrateurs, dirigeants ou actionnaires constitue-t-il la continuation de l’activité de cette personne liée (art. 36 al. 1 (2) REAFIE et art. 32 al. 1 (10) et 2 LMA)?
	☐Oui	 ☐Non   ☐Sans objet


2.24	L’initiateur de la demande ou le titulaire ou, s’il s’agit d’une personne morale, l’un de ses administrateurs, dirigeants ou actionnaires a-t-il conclu un contrat de prêt d’argent pour le financement d’activités visées par l’autorisation demandée ou détenue (art. 36 al. 1 (2) REAFIE et art. 33 al. 1 LMA)?
	☐Oui	 ☐Non


Si vous avez répondu Non, passez à la question 2.27.
Si vous avez répondu Oui, passez à la question 2.25.
2.25	Ce prêteur d’argent ou, s’il s’agit d’une personne morale, celle-ci ou l’un de ses administrateurs, dirigeants ou actionnaires a-t-il, au cours des cinq dernières années, été déclaré coupable d’une infraction à une loi fiscale ou d’une infraction criminelle liée à l’exercice d’activités visée par l’autorisation ou d’un acte criminel prévu aux articles 467.11 à 467.13 du Code criminel (art. 36 al. 1 (2) REAFIE et art. 33 al. 1 LMA)?
	☐Oui	 ☐Non   ☐Sans objet


Si vous avez répondu Non ou Sans objet, passez à la question 2.27.
Si vous avez répondu Oui, passez à la question 2.26.
2.26	Indiquez la nature de l’infraction ainsi que la date de la déclaration de culpabilité. Décrivez sommairement les activités à l’occasion desquelles l’infraction a été commise (art. 36 al. 1 (2) REAFIE et art. 33 al. 1 LMA).
	Saisissez les informations ou indiquez le nom du document et la section.

2.27	Au cours des cinq dernières années, l’initiateur de la demande, le titulaire ou, s’il s’agit d’une personne morale, l’un de ses administrateurs, dirigeants ou actionnaires a-t-il été un dirigeant, administrateur ou actionnaire d’une personne morale qui a été déclaré coupable d’une infraction à toute loi dont le ministre est chargé de l’application ou à l’un de ses règlements et dont le montant minimal de l’amende pour cette infraction est celui prévu à l’article 44 de la LMA (art. 36 al. 1 (2) REAFIE et art. 34(1)a) LMA)?
	☐Oui	 ☐Non


Si vous avez répondu Non, passez à la question 2.29.
Si vous avez répondu Oui, passez à la question 2.28.
2.28	Identifiez la ou les personnes et indiquez la nature de l’infraction ainsi que la date de la déclaration de culpabilité (art. 36 al. 1 (2) REAFIE et art. 34 (1)a) LMA).
	Saisissez les informations ou indiquez le nom du document et la section.

2.29	L’initiateur de la demande ou le titulaire ou, s’il s’agit d’une personne morale, l’un de ses administrateurs, dirigeants ou actionnaires a-t-il été un dirigeant, administrateur ou actionnaire d’une personne morale qui a été déclarée coupable d’une infraction à toute loi dont le ministre est chargé de l’application ou à l’un de ses règlements au cours des deux dernières années dans les autres cas (art. 36 al. 1 (2) REAFIE et art. 34(1)b) LMA)?
	☐Oui	 ☐Non


Si vous avez répondu Non, passez à la question 2.31.
Si vous avez répondu Oui, passez à la question 2.30.
2.30	Identifiez la ou les personnes et indiquez la nature de l’infraction ainsi que la date de la déclaration de culpabilité (art. 36 al. 1 (2) REAFIE et art. 34(1)b) LMA).
	Saisissez les informations ou indiquez le nom du document et la section.

2.31	Au cours des cinq dernières années, l’initiateur de la demande, le titulaire ou, s’il s’agit d’une personne morale, l’un de ses administrateurs, dirigeants ou actionnaires a-t-il été un dirigeant, administrateur ou actionnaire d’une personne morale qui a été déclarée coupable d’une infraction à une loi fiscale ou d’une infraction criminelle liée à l’exercice d’activités visée par l’autorisation ou d’un acte criminel prévu aux articles 467.11 à 467.13 du Code criminel (Lois révisées du Canada (1985), chapitre C-46) (art. 36 al. 1 (2) REAFIE et art. 34(2) LMA)?
	☐Oui	 ☐Non


Si vous avez répondu Non, passez à la section 3.
Si vous avez répondu Oui, passez à la question 2.32.
2.32	Identifiez la ou les personnes, indiquez la nature de l’acte criminel ainsi que la date de la déclaration de culpabilité et décrivez sommairement les activités à l’occasion desquelles l’acte criminel a été commis (art. 36 al. 1 (2) REAFIE et art. 34(2) LMA).
	Saisissez les informations ou indiquez le nom du document et la section.

Attestation et signature (art. 36 al. 1 (3) REAFIE)

	☐ Je (initiateur de la demande ou titulaire) atteste que les renseignements et les documents que j’ai produits pour remplir cette déclaration d’antécédents sont complets et exacts (art. 36 al. 1 (3) REAFIE).


Dispositions pénales
Toute fausse attestation est passible de sanctions en vertu de la LQE. Quiconque produit ou signe une attestation requise en vertu de la LQE ou de ses règlements qui est fausse ou trompeuse commet une infraction et est passible, dans le cas d’une personne physique, d’une amende de 5 000 $ à 500 000 $ ou, malgré l’article 231 du Code de procédure pénale (chapitre C‑25.1), d’une peine d’emprisonnement maximale de 18 mois, ou des deux à la fois, et, dans les autres cas, d’une amende de 15 000 $ à 3 000 000 $ selon l’article 115.31 de la LQE.
Quiconque accomplit ou omet d’accomplir quelque chose en vue d’aider une personne ou une municipalité à commettre une infraction visée par la LQE ou ses règlements, ou conseille, encourage, incite ou amène une personne ou une municipalité à commettre une telle infraction, commet lui-même cette infraction (art. 49 LMA).
Important! La signature (initiateur de la demande ou titulaire) est obligatoire pour le dépôt de ce formulaire dans le service en ligne ou pour l’envoie par la poste.


Signature : _________________________________________________                        		       Date : Sélectionnez une date. 

déclaration d'antécédent, déclaration du demandeur, déclaration article 115.8 LQE, antécédents, infraction, acte criminel, personne physique, personne morale, fiducie, société, coopérative, administrateur, dirigeant, actionnaire
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